
 

 
 

ANNECY, LE LUNDI 28 MARS 2022 

ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE  

Le Département de la Haute-Savoie soutient les 
infirmières et infirmiers face à la suppression du 
protocole de facturation des indemnités kilométriques  
  
La Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) de Haute-Savoie a 
décidé de manière unilatérale et arbitraire de supprimer à compter du 
1er avril 2022 le protocole de facturation des indemnités kilométriques 
des infirmiers de Haute-Savoie appliqué depuis 1999 sur sa propre 
initiative. 
 
Alertés la semaine dernière par de nombreux cabinets d’infirmiers et 
par Catherine Jullien-Brèches, Maire de Megève et Conseillère 
départementale du canton de Sallanches, Martial Saddier, Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie et les Conseillers 
départementaux sont immédiatement intervenus auprès de Monsieur 
Alain Espinasse, Préfet de la Haute-Savoie et de Monsieur  Jean-Yves 
Grall, Directeur de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes, afin de faire 
remonter à Paris les craintes des infirmières et des infirmiers, 
profession fortement marquée par la crise sanitaire depuis deux ans.  
 
L’ensemble des élus du Département ont également demandé à ce que 
les modalités de facturation des indemnités kilométriques des cabinets 
d’infirmiers de Haute-Savoie soient maintenues et que l’indemnité 
kilométrique « Montagne » soit pérennisée, afin de tenir compte de la 
spécificité de notre territoire. 
 
 
 
 

 


